
Château de Montlosier, AYDAT, le 12 décembre à 15h30 : 

Trait d’Union Auvergne Handis et le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne signent un 

partenariat pour l’accessibilité et la découverte de la nature

À propos de l’Association Trait-d’union Auvergne Handis

Faire découvrir ses espaces naturels, son patrimoine, ses richesses, rencontrer ses artistes et 
passionnés, participer à ses événements culturels ou sportifs, pratiquer des loisirs de pleine nature 
ou en intérieur, des activités sportives, créatives, l’équipe de l’Association Trait d’union Auvergne 
Handis bouillonne d’idées pour l’ensemble des publics, petits et grands en situation de handicap.

Son objectif ? Faire briller des étoiles dans leurs yeux ! 

L’association Trait d’Union Auvergne Handis a le plaisir d’annoncer la signature d’un partenariat 
exclusif avec le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne. 
La cérémonie de signature aura lieu le mardi 12 décembre à 15h30 au siège du parc.

Ce partenariat novateur entre les deux entités vise à proposer des itinéraires aux personnes 
en situation de handicap, offrant ainsi une opportunité unique de découvrir l’un des massifs du 
Parc, la Chaine des Puys, incrite au patrimoine mondial de l’Unesco. 
Le président fondateur de l’Association Trait d’Union Auvergne Handis, Georges Labreuille, 
échangera avec le Président du Parc des Volcans d’Auvergne, Lionel Chauvin, sur les détails de 
cette collaboration qui ouvre de nouvelles perspectives pour l’inclusion et la préservation des 
milieux naturels.

Dans le cadre de ses missions visant à accompagner les personnes en situation de handicap 
dans divers domaines, l’Association Trait d’Union Auvergne Handis a sollicité le Parc naturel 
régional des Volcans d’Auvergne pour étudier des itinéraires adaptés aux personnes en situation 
de handicap. Ce partenariat s’inscrit dans une logique commune de préservation du territoire 
et de promotion de l’accessibilité à la nature pour tous, notamment grâce à des activités telles 
que Quadrix, randonnées, équithérapie, et d’autres activités en pleine nature.

Car nous sommes parfaitement conscient aujourd’hui, des enjeux essentiels de sensibiliser le 
grand public à l’importance de l’inclusion et de la préservation de la biodiversité.

Offrir des opportunités uniques aux personnes en situation de handicap et à leurs accompagnants 
de participer à des activités enrichissantes au cœur du patrimoine naturel auvergnat.

Nous vous attendons nombreux !
Pour plus d’informations sur notre site internet, par mail ou par téléphone :

sandra.margerin@atuah.fr - 06 64 49 30 21 

www.association-traitdunion-handis.fr


